


MISSION SOCLE 4
CONTRIBUER À LA CONCERTATION

FINANCÉ PAR

Coordination : Aïchatou CAMARA

Équipe projet : Christophe POROT, Laurence LHOPITAL

L'ACTION EN BREF

Contact : aichatou.camara@codeps13.org

CONTEXTE
L’ARS PACA a priorisé en premier engagement dans le cadre du PRS
3, la protection de la population en précisant : « les enjeux à long
terme seront d’investir plus largement les champs de la prévention
et de la promotion de la santé, afin de les intégrer plus fortement
dans le quotidien de la population et tout au long de la vie. Il s’agira
de doter la prévention de moyens supplémentaires, mais aussi
d’apporter davantage de structuration, de cohérence et de lisibilité
de l’offre de prévention dans les territoires, afin de la rendre plus
efficace et accessible. ».

Le réseau d’éducation pour la santé CRES/CoDES/CoDEPS, expert de
la prévention et la promotion de la santé partage ces ambitions et a
réfléchi aux évolutions nécessaires de ses activités pour contribuer
au soutien des politiques publiques et participer pleinement à la
réalisation du PRS 3 en s’appuyant sur des travaux concertés avec le
département prévention et promotion de la santé de l’ARS PACA.

PUBLICS CIBLES
Professionnels des différents champs de la santé publique et les
représentants, associatifs et institutionnels.
Professionnels salariés, administrateurs du réseau PPS PACA.
Acteurs professionnels, étudiants, bénévoles et élus locaux
impliqués dans les domaines suivants : santé publique, éducation,
médico-social, santé, insertion, animation socio-culturelle, justice,
environnement, santé au travail, social ou encore logement.

OBJECTIFS

Promouvoir l'intégration d'une culture PPS auprès des
participants aux différentes instances (locale, départementale et
régionale) de santé publique et de démocratie sanitaire.  
Renforcer les dynamiques collaboratives au sein du réseau
régional PPS.
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Orienter les événements de concertation du réseau PPS selon les enjeux de santé publique
émergents et les priorités régionales et nationales 
Contribuer à l'intégration d' une culture commune en Prévention et Promotion de la santé
dans les établissements et instituts de formations supérieures ou initiales

ACTIONS
Participer à différentes instances institutionnelles ou partenariales (CoPil, AG, CA, Assises,
etc.)
Organiser un colloque / séminaire thématique en santé publique
Intervenir auprès d’instituts de formation et universités


